Réunion des juges de mondioring du 17 mars 2007 (LATOUR Belgique).

Etaient présents :

F. Rocchi, Président international.

France

Alfred Schott

J-M Del puppo

Belgique

Helsen Jos

Linclau Valeer

Suisse

Huber Stéphane

Bosco Antonio

Portugal

Celso Alves

Excusé : Paolo Picarielo

Italie

Oppizi Carlo (absent non excusé)

Odone Maurizo (absent non excusé)

Espagne

Straterman Gérard

Présentation de la journée

1. Traiter de chaque point du règlement afin d’harmoniser les jugements dans tous les pays.

2.  Présentation de l’enquête internet lancée par David Lopez à la demande du GTIM.

1 - HARMONISATION DES JUGEMENTS.

Tirage au sort des exercices.

- Remarque : Perte de temps car certains exercices ne peuvent pas être repris au début du concours dans la partie « mordant » (recherche et fuyante).

- Proposition de modification : le tirage au sort de l'ordre des exercices est facultatif, que les concurrents soient présents ou non.  A l'appréciation des juges.

En avant.

- Rappel du bréviaire : repères des limites neutres (pas de jouets, balles etc..)

- Le trajet du chien sera libre de tout obstacle ou objets et respectera les axes orthogonaux (éviter les diagonales des terrains rectangulaires).

Précisions :

- Si le chien fait un tour complet sur lui-même ou amorce son retour avant la ligne : -2

- Si le chien vagabonde ou commet une faute quelconque lors du retour, le juge a la possibilité de retirer au maximum 10 % de l'allure générale.  Si le chien revient tout droit mais lentement, il ne perdra pas de points du moment qu'il revient dans les 20 sec.

Positions.

- L'exercice se fera chien au sol.

- Normalement, aucune diversion ne sera effectuée lors de cet exercice.  Celle-ci étant réservée à la minute d'absence.

- Rappel du règlement : le conducteur devra placer son chien assis au départ, puis il regardera le juge qui donnera un signal pour qu’il commande la position initiale.  Si le chien perd la PI, le conducteur doit obligatoirement la faire reprendre (2 commandements supplémentaires autorisés ).

- Proposition : prendre des photos de chiens "couché, assis et debout" présentées sur plaquettes.

Rapport lancé.

- Aucun autre objet se sera placé dans un rayon de 5 m car il s'agirait alors d'un exercice d'identification.  Les appâts sont également interdits.

- Le conducteur ne peut pas déplacer ses pieds tant qu'il n'aura pas l'objet en mains.

- Il a droit à un commandement ordonnant au chien de donner l'objet.

- Le règlement prévoit UN objet.  Toutefois on peut considérer, par exemple, qu’une paire de chaussures attachées d’une manière compacte représente un objet… mais il faut cependant rester raisonnable…!

- Le chien a droit à trois reprises en gueule avant de perdre un point pour mâchonnement.

Pénalités : si le chien laisse tomber l'objet au pied du conducteur : -1 car laisse tomber, -1 d'allure générale car le conducteur doit ramasser l'objet et -1 car remise non assis.

Proposition : enlever 3 points.

Petit bois.

- Longueur obligatoire : 15 cm.  Section : 2 cm sur 2 cm.

- Mêmes pénalités que pour le rapport d'objet.

- Le conducteur montre le petit bois au chien en le prenant, en le mettant dans sa poche ou en le posant au sol : 0 pour l'exercice.  Obligation de le poser dos au chien.

- Comme pour le rapport d’objet, on ne peut disposer d'autres objets, ou appâts, dans un rayon de 5 m à moins qu'ils ne fassent partie du "décor".

- Pour rappel : pas de diversion pour cet exercice.

Suite au pied.

- Spécifié dans le bréviaire : ne pas donner un objet quelconque dans les mains du conducteur (brouette…).

- Si le conducteur commet une erreur de parcours, le juge pourra enlever 10% de l'allure générale.

Si le conducteur évite volontairement une difficulté majeure, le juge pourra donner 0 à l'exercice.

- Le commissaire pourra donner les informations de directions au conducteur, mais uniquement au chien blanc.

Refus d'appât.

- L'appât sera présenté ou jeté au chien.

- Si le chien mange un appât au sol ou sur un support quelconque : il perdra les points attribués pour cet exercice.

- Le but n'est pas de piéger le chien (ne pas placer d'appât dans les zones de travail, de réception de sauts, au bout de l'en-avant…)

L'absence.

- Elle se fera au sol ou sur un emplacement stable, fixe et suffisamment spacieux pour le chien.

- La diversion ne doit pas être une agression.

- Les bruits soudains sont autorisés.

Sauts.

- Le conducteur a le droit, lors du chien blanc, de prendre ses repères pour les départs des sauts.  Il ne pourra plus le faire par après sous peine de perdre les points attribués.

- Au saut en longueur et à la palissade, le conducteur pourra rappeler son chien au pied ou le bloquer pour ensuite aller le rechercher.  S’il rappelle, il pourra le faire à la voix ou au sifflet mais le choix devra être le même pour tous les sauts .

- Si le chien est bloqué sans prendre la position commandée par le conducteur, il ne perdra pas de point.

- Une dérobade est considérée comme un refus.

- Le conducteur ne pourra pas toucher le saut (s’appuyer contre la palissade …) et devra se maintenir dans l'équerre tracée au sol.

Défense du maître.

- Rappel important : bien graduer les difficultés en fonction des échelons.

- L'HA ne devra jamais essayer à tout prix d'emmener le chien mais suivra le parcours initialement prévu.  Lors du passage du chien blanc, le juge décidera si oui ou non, un chien qui va se mettre à la conduite d'un HA doit être emmené ou non, au-delà des 10 m.

- Le conducteur devra tenir son chien au pied, à gauche ou à droite.  Jamais entre les jambes, sauf quand il s'immobilise.

- Il y aura toujours une poignée de mains, mais il n'y aura pas systématiquement une conversation.

- Les deux HA pourront donner la main au conducteur.

- Une fois le premier commandement donné, le juge pourra demander au conducteur de ne plus rien dire.

- Le conducteur pourra répondre à un bonjour de l'HA (d'un ton normal).  Sinon, il ne dira rien.

- Avant la poignée de mains, l'HA ne provoquera pas le chien.  Après la poignée de mains, dans le cas d’un scénario faisant intervenir deux HA, le 2e (le faux) ne doit jamais se trouver à moins de 3m du conducteur pendant les phases de diversion ayant un caractère de provocation. L'HA qui fait le contact pourra le faire dans un rayon inférieur.  La distance se mesure par rapport au conducteur. 

- Un chien qui rate la cessation (en coups de dents ou tarde à lâcher) perdra 10 points au maximum.  20 points sont prévus pour le mordant.  Tout le reste est cumulatif (commandement supplémentaire, pas de garde au ferme, pas de retour dans les 10 sec …).

- Comme dans les attaques, le chien aura une seconde de franchise à la cessation.

- Le chien qui ne réagit pas dans un délai de deux secondes perdra les points attribués à l'exercice.  Bien faire la différence entre le temps de réaction et le temps pour faire la prise. Ce dernier peut être allongé à cause d’un déplacement ou le contournement d’un obstacle.

Attaques avec obstacles et accessoires.

- Un HA devra se manifester sans équivoque (d'une manière gestuelle et avec bruit) durant les 10 premiers mètres au moins, suivant appréciation du juge, afin d'attirer le chien sur lui.

- Si un chien part volontairement sur un civil, l’exercice sera immédiatement arrêté par le juge.  Il perdra tous les points attribués à l'exercice.  S'il est considéré comme dangereux, il devra quitter le terrain.  Si cela est accidentel, le juge pourra décider de faire recommencer l’exercice .

- Un portique peut être placé au-dessus de l'obstacle.   L'HA devra alors se montrer avant ce dernier et rester à tout moment visible du chien pendant la course.

- L'HA sera au moins à 5 m derrière l'obstacle.  Il ne pourra en aucun cas charger le chien si ce dernier est encore en l'air.  Si l'HA charge le chien, il devra ajouter la distance de charge aux 5 m prévus.

- Lors de toute attaque, l'homme assistant devra amortir le chien, mais en restant dans l'axe de la course de l'animal.  L’esquive reste interdite.  Si elle est trop anticipée par l’HA, elle devient une « esquive » involontaire.  Il ne faut donc pas décompter le temps en « tarde à mordre ».

Attaque accessoire.

- L'accessoire pourra être fermé à condition que le chien puisse le traverser sans se blesser.

- Si l'HA considère que le chien arrive sur son visage, il aura le droit de se protéger en repoussant le chien ou en l'esquivant.

Attaques fuyantes.

- L'HA débutera l'exercice à 10 m du chien et le juge klaxonnera pour le début de l'exercice sans perdre trop de temps.  Les fuyantes se feront entre 30 et 40 m.

- En cat 2-3, le chien perdra 1 point par seconde s'il cesse de mordre.

- Pour toute attaque fuyante, l'HA accélèrera lorsque le chien arrive environ à une dizaine de mètres de lui et devra dès ce moment maintenir la même vitesse jusqu'à l'impact.

Garde d'objet.

- Correction dans le règlement actuel.

La prise en compte de la distance à laquelle le chien mord, sans accessoire, est la distance entre la partie du corps de l'HA la plus proche de l'objet et l'objet.

- A partir du moment où l'HA franchit un cercle avec une partie quelconque de son corps, il devra ensuite pénétrer directement dans celui-ci.  Si c'est du petit cercle qu'il s'agit, il lui restera 30 sec pour faire sa prise.

- Entre 2 et 5 m, si le chien sort pour mordre, l'HA pourra esquiver et devra barrer le chien s'il possède un accessoire.  Toutefois, cet accessoire ne doit pas l'aider à placer une esquive.

- Si l'extrémité de l'accessoire se trouve dans un rayon de 2m de l'objet, l'HA sera lui aussi considéré comme étant dans le dernier cercle.  Il pourra dès lors, faire tout ce qu'il peut pour prendre l'objet.

- Il ne peut y avoir qu'un objet unique à garder dans le petit cercle et posé au sol.

- Correction dans le règlement actuel :

Changer dans les pénalités : "le chien mord et se laisse entraîner au-delà des 5 m" par "le chien mord et se laisse entraîner au-delà de 5 m de distance".

- Le conducteur ne pourra se retourner ou regarder son chien pendant le trajet vers (ou à l’entrée de) la cachette.  Sans quoi, il perdra tous les points destinés à l'exercice (comme pour l’absence du maître).

- Est considérée comme mordue une prise où le chien tape des dents la gueule ouverte.

- Un chien qui mordille dans l'objet perdra des points d'allure générale et s'il détruit l'objet à garder, il perdra tous les points attribués à l'exercice.

- Si le chien s’éloigne de l’objet avant le coup de trompe autorisant le retour du maître, perte de 1 pt par m jusqu'à 10 m et au-delà =0. A l’apparition du maître (après autorisation) le chien va le rejoindre = pénalisation en AG (-3).

Recherche.

- L'HA ne devra pas se focaliser exagérément sur les obstacles pour prendre un maximum de mètres.  Il ne pourra utiliser qu'une fois un même obstacle et n'en utiliser que deux au maximum en cat 3.  Il pourra passer au-dessus de cet obstacle au maximum trois fois avant d'effectuer sa fuite.  L’utilisation de l’obstacle sera définie par le juge au chien en blanc pour éviter les exagérations. 

- Un chien est considéré comme vigilant dans la cachette s'il regarde et surveille l'HA.  Sans quoi, le juge pourra demander à l'HA de fuir.  Ce dernier ne pourra jamais le faire de sa propre initiative.

- S'il n'est pas vigilant à la garde au ferme, il perdra des points attribués à cette dernière.

- Lors de la découverte de l'HA, le maître devra se rapprocher au minimum à trois mètres du chien avant de demander à l'HA de sortir.

- Un HA devra obligatoirement être caché pour conserver l'esprit de l'exercice de la découverte.

- Si un chien sort du terrain et que ce dernier n'est pas clôturé convenablement, le conducteur pourra rappeler son chien.  Il ne sera pas pénalisé et le chrono sera arrêté.  L'exercice reprendra lorsque l'animal sera à nouveau dans l'enceinte du terrain.  Cependant, si le terrain est considéré comme étant bien clôturé, le temps imparti pour l'exercice ne sera pas modifié.

- Si le juge est seul, il se placera de préférence à proximité de la découverte.

- Rappel du règlement : la relance est possible si le chien est dans les 3 m du conducteur.
Remarque.

Le seul règlement officiel est celui qui a été validé par la commission pour chiens d'utilité de la FCI le 17 mars 2001.  Il a été adopté par le comité général de la FCI en mai 2002.

2. PRESENTATION DE L’ENQUETE INTERNET A PROPOS DU REGLEMENT.

David Lopez présente  le site internet et les façons de l’utiliser.  Quelques précisions et commentaires sont apportés.

Un membre de l’assemblée souligne l’effet pervers d'un forum au travers de critiques outrancières voire injurieuses et manifeste son mécontentement.  David Lopez rétorque qu’il fait une confusion avec un autre site bien connu des amateurs de polémiques, car dans le cas présent, aucune remarque ou critique n’est acceptée si elle n’est accompagnée d’une proposition constructive.

Le GTIM soutient et explique les avantages de pouvoir constituer une base de données faite uniquement avec des questions d’UTILISATEURS.

David Lopez rappelle qu’à notre époque, internet est un moyen de communication incontournable pour l’évolution de notre discipline.

La France et la Belgique signalent que leurs groupes de travail Mondioring respectifs lancent une enquête plus classique (support papier).  Une mise en commun sera éventuellement nécessaire.

